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REPUBLIQUE FRANCAISE

Installations classées pour la
protection de l’environnement

ARRETE n°4614 de régularisation du
 site de l’ancienne usine d’incinération, rue de

Vaumoreau à Souché sur la commune de
NIORT

Le Préfet des Deux-Sèvres,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

VU le code de l'environnement ;

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement ;

VU le décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets ;

VU l’arrêté préfectoral du 8 octobre 2001 approuvant le plan révisé de gestion des déchets ménagers et assimilés du
département des Deux-Sèvres ;

VU la demande présentée en mars 2006 par la Communauté d’Agglomération Niortaise à l’effet d’être autorisée à
exploiter un centre de transfert, une déchetterie et un casier à verre, rue de Vaumoreau, à Souché, sur la commune de
Niort ;

VU les pièces de l'enquête publique à laquelle cette demande a été soumise du 22 mai au 21 juin 2006 inclus sur le
territoire des communes de Chauray et Niort ;

VU l'avis du commissaire enquêteur ;

VU l'avis des services administratifs consultés ;

VU l'avis des conseils municipaux de Chauray et Niort;

VU les réponses apportées Communauté d’Agglomération Niortaise aux observations formulées lors des enquêtes
publique et administrative;

VU le rapport de l’inspection des installations pour la protection de l’environnement ;

VU l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques dans sa
séance du 12 décembre 2006 ;

Le pétitionnaire consulté ;

Considérant les dispositions prises pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ;

Considérant les mesures prévues pour récupérer et traiter les liquides potentiellement polluants ;

Considérant la fréquence de l’enlèvement des déchets, limitant ainsi les émissions d’odeurs et de poussières ;



Considérant que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le présent
arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts mentionnés à l’article
L 511-1 du Code de l’Environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la
salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l’environnement ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,

A R R E T E

1 Portée de l’autorisation et considérations générales
1.1. Autorisation

La Communauté d’Agglomération de Niort, dont le siège social est situé 28 rue Blaise Pascal sur la commune de Niort
(79), est autorisée à exploiter dans la zone d’activités économiques Mendès-France sur la commune de Niort, un centre
de transfert, une déchetterie et un casier à verre, comprenant les installations classées suivantes sous réserve des
prescriptions du présent arrêté :

 rubrique de la
nomenclature

 activité capacité  classement

322  A Ordures ménagères et autres résidus urbains
(stockage et traitement des)
A)  Station de transit

Station de transit d’ordures
ménagères et autres résidus

urbains : 40.000 t/an
Autorisation

2710 Déchèteries aménagées pour la collecte des
encombrants, matériaux ou produits triés et
apportés par les usagers.

2. La superficie de l'installation hors
espaces verts étant supérieure à 100 m2,
mais inférieure ou égale à 3.500 m2

Déclaration

L’installation est située sur la parcelle cadastrée en section IA sous les numéros 76, 108 et 109 du cadastre de la
commune de Niort (79). Aucun dépôt ou transit de déchets en dehors de ces parcelles n’est autorisé.
Horaires maximum d’ouverture et d’exploitation : 7h00-19h00, du lundi au samedi, sauf les jours fériés.
Les déchets admissibles sur le site proviendront uniquement du département des Deux-Sèvres. Le stationnement de
véhicules de collecte de déchets ménagers est accepté sur le site, dans l’attente de la création d’un centre adapté.

1.2. Conformité de l’installation au dossier de demande
L’installation doit être implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints au dossier
d’autorisation, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous.

1.3. Modifications
Toute modification apportée par l’exploitant à l’installation, à son mode d’exploitation ou à son voisinage, entraînant un
changement notable des éléments du dossier d’autorisation initiale, doit être portée, avant sa réalisation, à la
connaissance du préfet.

1.4. Dossier installation classée
L’exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :
- le dossier d’autorisation ;
- les plans tenus à jour ;
- les arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation concernée, pris en application de la législation relative aux installations
classées pour la protection de l’environnement ;
- les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit ;
- les documents prévus dans le présent arrêté.
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

1.5. Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle
L’exploitant d’une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées les
accidents ou incidents, survenus du fait du fonctionnement de cette installation, qui sont de nature à porter atteinte aux
intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement.



1.6. Changement d’exploitant
En cas de changement d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la déclaration au préfet dans le
mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration doit mentionner, s’il s’agit d’une personne physique,
les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison
sociale, sa forme juridique, l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la demande d’autorisation.

1.7. Cessation d’activité
En cas d’arrêt définitif de l’installation, l’exploitant doit remettre son site dans un état tel qu’il ne s’y manifeste aucun
des dangers ou inconvénients mentionnés à l’article L 511-1 du Code de l’Environnement et qu’il permette un usage
futur du site déterminé selon les dispositions des articles 34-2 et 34-3 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977
modifié.
Au moins 3 mois avant la mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt. La notification doit
être accompagnée d’un dossier comprenant le plan à jour des terrains d’emprise de l’installation, ainsi qu’un mémoire
sur les mesures prises ou prévues pour la remise en état du site et comprenant notamment :

1. l’évacuation ou l’élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site,
2. des interdictions ou limitations d’accès au site,
3. la suppression des risques d’incendie et d’explosion
4. la surveillance des effets de l’installation sur son environnement.

1.8 Contrôles
L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, de prélèvements et
d'analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveau sonore ou de
vibration.
Les frais occasionnés sont à la charge de l'exploitant.

2. Prescriptions spécifiques au suivi de l’ancienne usine d’incinération

2.1 protection du personnel
L’exploitant prend toutes mesures propres à préserver la santé et la sécurité des agents exerçant sur le site. A cette fin, il
doit adresser un rapport sur ces mesures au directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation
professionnelle, à la médecine du travail et à l’inspection des installations classées, dans un délai de six mois à compter
de la date de publication du présent arrêté.

2.2 protection des eaux superficielles et souterraines
L’exploitant prendra toutes mesures propres à préserver la qualité des eaux superficielles et souterraines autour du site.
A cette fin il fournira dans un délai de dix mois à compter de la date de publication du présent arrêté, une étude
hydrogéologique, visant à déterminer les mesures à prendre pour éviter toute contamination du site sur le bassin
d’alimentation des captages du Gaschet et du Vivier et évaluer l’impact de l’ancienne usine et du site. Un cahier des
charges de cette étude sera préalablement élaboré en liaison avec la DISE. Dans l’attente, les eaux pluviales, à
l’exception des eaux de toiture, seront écrêtées de façon à ce que les premières pluies soient dirigées vers le réseau
d’eaux usées.

3. Prescriptions spécifiques au transit de déchets ménagers

3.1 durée de séjour
La station de transit a pour but de permettre la rupture de charge au cours du transport des ordures ménagères entre la
zone de collecte et le centre de traitement, la durée du séjour des ordures ne devant pas excéder 24 h.

3.2  Voies de circulation
Les voies de circulation et les aires d'attente ou de stationnement doivent être aménagées en fonction du nombre, du
gabarit et du tonnage des véhicules appelés à y circuler ; elles sont constituées d'un sol revêtu suffisamment résistant et
n'entraînant pas l'envol de poussières. Toutes les voies de circulation et de stationnement sont régulièrement nettoyées et
entretenues. Les éléments légers qui se seraient dispersés dans l'enceinte de l'établissement sont ramassés.

3.3  Capacité journalière
La capacité journalière de transit de l'installation est au moins égale au double du tonnage journalier maximal de résidus
susceptibles d'être apportés en exploitation normale.



3.4  La fosse
La fosse de réception est construite en matériaux très robustes, susceptibles de résister aux chocs ; elle est étanche. La
fosse sera désinfectée en tant que de besoin.
Les sols de l'établissement sont maintenus propres.
Les surfaces en contact avec les résidus doivent pouvoir résister à l'abrasion et être suffisamment lisses pour éviter
l'accrochage des matières.
Il est interdit de déposer des résidus sur les aires d'attente ou de circulation lorsque les véhicules gros porteurs, utilisés
pour un déversement direct, ne sont pas préalablement arrivés à la station.

3.5  Température
Il est interdit de faire transiter par la station des déchets non refroidis dont la température serait susceptible de provoquer
un incendie ainsi que des déchets liquides, même en récipients clos.

3.6  Matériel de secours
Les matériels de manutention des déchets sont régulièrement entretenus.
Un matériel de secours est prévu pour pallier la défaillance du grappin et du pont roulant ; il doit pouvoir être amené
sans délai.

3.7  Couverture des déchets pendant le transport
Si le transport vers le centre de traitement n'est pas effectué en caisson fermé, les résidus sont recouverts, avant leur
sortie de la station, d'une bâche ou d'un dispositif de couverture efficace.

4. Prescriptions spécifiques à la déchetterie

4.1 Matériaux admissibles
La déchetterie doit être aménagée pour la collecte des encombrants, matériaux ou produits triés et apportés par le public:
- "monstres" (gros electroménager, mobilier, éléments de véhicules), déchets de jardin, déchets de démolition, déblais,
gravats, terre,
- bois, métaux, papiers-cartons, plastiques, textiles, verres,
- déchets ménagers spéciaux (huiles usagées, piles et batteries, médicaments, solvants, peintures,acides et bases, produits
phytosanitaires, etc) usés ou non ;

5. Aménagement

5.1 Intégration dans le paysage
L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le paysage. L’ensemble des
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. Il masque autant que possible les installations jusqu’à une
hauteur de 2 mètres. Il fait repeindre le bâtiment abritant l’activité de transfert.
Les abords de l’installation, placés sous le contrôle de l’exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté.

5.2 Accessibilité
Les différentes zones de l’installation doivent être accessibles pour permettre l’intervention des services d’incendie et de
secours. Les bâtiments éventuels sont desservis, sur au moins une face, par une voie-engin.
En cas de local fermé, une des façades est équipée d’ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés.
A l’intérieur de l’établissement, les voies de circulation, les pistes et voies d’accès sont nettement délimitées, maintenues
en constant état de propreté, et dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. L’exploitant fixe les règles de
circulation et de stationnement applicables à l’intérieur de son établissement.

5.3 Ventilation des locaux
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux fermés doivent être convenablement ventilés pour éviter
tout risque d’atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin
que possible des habitations voisines.

5.4 Mise à la terre des équipements
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux règlements
et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits.



5.5 Rétention des aires et locaux de travail
Le sol des aires permettant la circulation des véhicules ou des piétons doit être étanche, incombustible et équipé de
façon à pouvoir recueillir les eaux de ruissellement ayant transité sur ces zones .

5.6 Cuvettes de rétention
Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol doit être associé à une capacité
de rétention, dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de remplissage. Le
stockage sous le niveau du sol n’est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. L’étanchéité des
réservoirs doit être contrôlable.
Les réservoirs enterrés de liquides inflammables doivent se conformer aux dispositions de l’arrêté du 22 juin 1998
relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements annexes.
 La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résister à l’action physique et
chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d’obturation qui doit être maintenu fermé en conditions
normales.
Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne doivent pas être
associés à la même cuvette de rétention.
Cette disposition ne s’applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires (eaux de procédé et de ruissellement).

5.7 Circulation
Des voies de circulation doivent être aménagées à partir de l'entrée jusqu'aux postes de réception ou d'enlèvement. Elles
sont étudiées en fonction du nombre, du gabarit et du tonnage des véhicules appelés à y circuler. Elles sont constituées
d'un sol revêtu suffisamment résistant et n'entraînant pas l'envol de poussières.
Les accès au site doivent pouvoir faire l'objet d'un contrôle visuel permanent.
Un panneau placé à proximité de l'entrée du site indique les différentes installations et le plan de circulation à l'intérieur
de l'établissement.
L'établissement dispose d'une aire d'attente de façon à prévenir le stationnement de véhicules en attente sur les voies
publiques.

5.8 Aires de réception
Les aires de réception des déchets doivent être nettement délimitées, séparées et clairement signalées.
Leur dimensionnement est adapté aux conditions d'apport et d'évacuation de façon à éviter tout dépôt, même temporaire,
en dehors de ces aires.

5.9 Sol
Le sol des voies de circulation et de garage, des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des déchets doit être
étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage, les produits répandus accidentellement
et les eaux d'extinction d'incendie éventuelles. Les surfaces en contact avec les résidus doivent pouvoir résister à
l'abrasion et être suffisamment lisses pour éviter l'accrochage des matières.

5.10 Pont bascule
Le contrôle quantitatif des réceptions et des expéditions doit être effectué par un pont bascule agréé et contrôlé au titre
de la réglementation métrologique.

6. Exploitation - entretien

6.1. Surveillance de l’exploitation
L’exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée par
l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation. Le personnel d’exploitation doit être
particulièrement vigilant pour n’accepter que des chargements de matières autorisées. L'ensemble du personnel
intervenant sur le site doit avoir reçu une formation sur la nature des déchets triés dans l'établissement.

6.2. Contrôle de l’accès
Les personnes étrangères à l’établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. Les bâtiments sont
fermés de façon à interdire l’accès à toute personne ou véhicule en dehors des heures d’ouverture.

6.3 Nettoyage
Les locaux et les équipements doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment les voies de
circulation pour éviter les amas de poussières. Les opérations de nettoyage et d’entretien sont menées de façon à éviter



toute nuisance et tout risque sanitaire. L’exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre la prolifération des
insectes et des rongeurs. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières et
présenter les garanties correspondantes. Les éléments légers qui se seront dispersés dans et hors de l'établissement
doivent être régulièrement ramassés.
Les voies de circulation doivent être dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation.

6.4 Enregistrement
Chaque entrée fait l'objet d'un enregistrement précisant la date, l'heure, le nom du producteur, la nature et la quantité de
déchets et l'identité du transporteur, le numéro d'immatriculation du véhicule et des observations s'il y a lieu. Il est
systématiquement établi un bordereau de réception.
Chaque sortie fait l'objet d'un enregistrement précisant la date, le nom de l'entreprise de valorisation ou d'élimination, la
nature et la quantité du chargement et l'identité du transporteur.
Les registres où sont mentionnées ces données sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées
pendant une durée minimale de 10 ans.

6.5. Connaissance des produits - étiquetage
L’exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits
dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l’article R. 231-53 du
code du travail.
Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s’il y a lieu, les
symboles de danger conformément à la réglementation relative à l’étiquetage des substances et préparations chimiques
dangereuses.

6.6. Conditions de stockage
Tout stockage extérieur, même temporaire, de matières pulvérulentes, très odorantes ou fortement évolutives est interdit.

6.7 Envols
Le stockage des déchets et des produits triés, transitant dans l'installation doit s'effectuer dans des conditions limitant les
risques de pollution (prévention des envols, des infiltrations, des odeurs).
Le transport des déchets doit s'effectuer dans des conditions propres à limiter les envols.
En particulier, s'il est fait usage de bennes ouvertes, les produits doivent être couverts d'une bâche ou d'un filet avant le
départ de l'établissement.

6.8 Admission
Les déchets réceptionnés doivent faire l'objet d'un contrôle visuel systématique pour s'assurer de la conformité avec le
bordereau de réception.
Une procédure d'urgence doit être établie et faire l'objet d'une consigne d'exploitation écrite en cas d'identification de
déchets non admissibles au sein de l'installation. Cette consigne doit prévoir l'information du producteur du déchet, le
retour immédiat du déchet vers ledit producteur ou l'expédition vers un centre de traitement autorisé, et l'information de
l'inspection des installations classées.

6.9 Matériels
Les matériels et engins de manutention, les matériels et équipements électriques et les moyens de lutte contre l'incendie
sont entretenus selon les instructions du constructeur et contrôlés conformément aux règlements en vigueur. Ils sont
appropriés aux risques inhérents aux activités exercées.
Les rapports de ces contrôles sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées.

6.10 prévention des nuisances

Le local sera mis en état de dératisation et de désinsectisation. Tout dégagement d'odeurs devra être immédiatement
combattu par des moyens efficaces.

6.11 Interdictions
Le triage des ordures est interdit. Tout brûlage est interdit.

7. Risques

7.1 lutte contre l’incendie
Les moyens de lutte contre l'incendie, conformes aux normes en vigueur, comportent au minimum :

• le cas échéant un système de détection de flamme ou de fumées;



• des extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant un risque
spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction
doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés; .

• un réseau d’eau public ou privé alimentant des bouches ou des poteaux d’incendie de 100mm de diamètre, d’un
modèle incongelable et comportant des raccords normalisés;

Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident susceptibles de nuire à la
rapidité de mise en œuvre des moyens des sapeurs-pompiers.
En cas d’incendie dans la fosse destinée à recevoir les déchets, les eaux d’extinction sont cantonnées dans cette fosse, et
ne sont en aucun cas rejetées dans le réseau d’eaux pluviales. Un système mobile de pompage doit être disponible sur le
site pour pouvoir évacuer une accumulation d’eau selon une solution adaptée.
Des moyens d’extinction à sec sont prévus dans l’atelier.

7.2 Issues de secours
Des issues de secours doivent être prévues en nombre suffisant et réparties dans les locaux de façon à éviter les culs de
sac.

7.3 Feu
Sauf le cas échéant, dans les locaux administratifs ou sociaux séparés des ateliers et dépôts, il est interdit :

• de fumer;
• d'apporter des feux nus;
• de manipuler des liquides inflammables si les récipients ne sont pas hermétiquement clos.

Dans le cas de travaux par points chauds, les mesures suivantes sont prises :
• délivrance d'un permis de feu pour une durée précisée avec fixation de consignes particulières.

Le permis de feu et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura
nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le permis de feu et la consigne
particulière peuvent être établis, soit par l'exploitant, soit par l'entreprise extérieure, mais doivent être signés par
l'exploitant et l'entreprise extérieure, ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité une vérification des installations doit être effectuée.

7.4 Issues
Les stockages sont effectués de manière à ce que toutes les voies et issues soient largement dégagées. Les matériels non
utilisés sont regroupés hors des allées de circulation.
Le stationnement des véhicules devant les issues ou sur les voies de circulation n'est autorisé que pendant le temps des
opérations de chargement et déchargement.

7.5 Consignes
Des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour
et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer :

• l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque;
• les mesures à prendre en cas de défaillance sur un système de traitement et d'épuration;
• les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient contenant des substances dangereuses
• les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie;
• la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des

services d'incendie et de secours, etc... ;
• les procédures d'arrêt d'urgence (électricité, réseaux de fluides);
• les procédures d'urgence en cas de réception de déchets non admissibles.

7.6 Première intervention et localisation des risques

L'exploitant doit constituer et former une équipe de première intervention qui est opérationnelle en permanence pendant
les heures d'ouverture de l'exploitation.

L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et
quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un
sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien
en sécurité de l’installation.
L’exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’installation la nature du risque (incendie, atmosphères
explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé par affichage.



8. Eau

8.1. Prélèvements
Le raccordement à un puits ou au réseau public de distribution d’eau potable doit être muni d’un dispositif anti-retour.
L’usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux opérations
d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.

8.2. Consommation
Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d’eau. Le nettoyage des aires et des véhicules est
réalisé prioritairement à sec.

8.3. Réseaux de collecte
Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d’isoler les eaux pluviales de toiture non susceptibles d’être
polluées, des autres origines de l’eau.
Toutes dispositions sont prises pour éviter l’entrée des eaux de ruissellement et l’accumulation des eaux pluviales au
niveau des aires imperméables.
Les eaux résiduaires polluées et notamment les premières eaux ayant ruisselé sur les aires imperméables, y compris les
eaux d’extinction d’incendie sont dirigées vers le bassin de confinement. Les eaux ainsi collectées sont dirigées vers le
réseau d’assainissement collectif.

8.4. Rejets
Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects d'effluents susceptibles d'incommoder
le voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la conservation de la faune et de la flore, de nuire à la
conservation des constructions et réseaux d'assainissement, et au bon fonctionnement des installations d'épuration, de
dégager en égout directement ou indirectement des gaz toxiques ou inflammables.
Le raccordement à un puits ou au réseau public de distribution d'eau potable doit être muni d'un dispositif anti-retour.
Les prélèvements sur le réseau d'eau incendie sont interdits.

8.5. Interdiction de rejets
Le rejet direct ou indirect même après épuration d’eaux résiduaires dans un puits, une nappe souterraine ou dans le
milieu superficiel, est interdit. Seules les eaux pluviales de toiture pourront rejoindre le réseau d’eaux pluviales.

8.7. Prévention des pollutions accidentelles
Des dispositions doivent être prises pour qu’il ne puisse pas y avoir en cas d’accident (rupture de récipient, cuvette,
etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. Leur évacuation éventuelle
après un accident doit se faire comme des déchets dans les conditions prévues aux articles 10.1 à 10.5 ci-après.

9. Air – odeurs
L’installation doit être aménagée, équipée et exploitée de manière à ce que son fonctionnement ne puisse être à l’origine
de nuisances olfactives pour le voisinage. L’exploitant doit veiller en particulier à éviter en toute circonstance
l’apparition de conditions anaérobies, au niveau du stockage des déchets. L’exploitant adopte toutes dispositions
nécessaires pour prévenir et limiter les envols de poussières et matières diverses.
L’inspection des installations classées peut demander la réalisation, aux frais de l’exploitant, d’une campagne
d’évaluation de l’impact olfactif de l’installation afin de qualifier l’impact et la gêne éventuelle et permettre une
meilleure prévention des nuisances.

10. Déchets issus de l’exploitation

10.1. Récupération - recyclage - élimination
Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuant toutes les
opérations de valorisation possibles.
Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations habilitées à les recevoir dans des
conditions fixées par la réglementation en vigueur.

10.2. Stockage des déchets
Les déchets produits par l’installation doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution
(prévention des envols, des infiltrations dans le sol, des odeurs) et évacués régulièrement.



10.3. Déchets banals
Les seuls modes d’élimination autorisés pour les déchets d’emballage sont la valorisation par réemploi, recyclage ou
tout autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l’énergie.

10.4. Déchets dangereux
Un registre des déchets dangereux produits (nature, tonnage, filière d’élimination) est tenu à jour. L’exploitant doit être
en mesure d’en justifier l’élimination ; les documents justificatifs doivent être conservés 3 ans.

10.5 Destination
Les déchets non recyclables résultant du tri doivent être éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces déchets.
L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs doivent être conservés 5 ans.
A l'issue du tri, à l’exception du compost, les produits recyclables doivent être traités dans des installations autorisées ou
déclarées à cet effet, ce que l'exploitant doit être en mesure de justifier.

11. Bruit et vibrations

11.1. Valeurs limites de bruit
Au sens du présent arrêté, on appelle :
- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant (installation
en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré par l’installation) ;
- zones à émergence réglementée :
- l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration, et leurs parties
extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ;
- les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de la
déclaration ;
- l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de la déclaration dans les
zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à
l’exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou
industrielles.

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de
constituer une nuisance pour celui-ci.
Les émissions sonores émises par l’installation ne doivent pas être à l’origine, dans les zones à émergence réglementée,
d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant :

NIVEAU DE BRUIT ambiant existant
dans les zones à émergence réglementée
(incluant le bruit de l’installation)

ÉMERGENCE
admissible pour la période allant
de 7 heures à 22 heures, sauf
dimanches et jours fériés

ÉMERGENCE
admissible pour la période allant de
22 heures à 7 heures, ainsi que les

dimanches et jours fériés
Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45
dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)
Le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne devra pas dépasser, lorsqu’elle est en fonctionnement, 70
dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est
supérieur à cette limite.
Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de l'arrêté du
23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations classées pour la
protection de l’environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée d’apparition ne peut excéder 30 % de la durée
de fonctionnement de l’établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.
Comme plusieurs activités sont situées au sein du même établissement, le niveau de bruit global devra respecter les
valeurs limites ci-dessus.

11.2. Véhicules, engins de chantier
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de l’installation
doivent être conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. En particulier,
les engins de chantier doivent être conformes à un type homologué.
L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), gênant pour
le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d’incidents
graves ou d’accidents.



11.3. Vibrations

Les règles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises
dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement, sont applicables.

11.4. Mesure de bruit
Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 du Ministère de
l’Environnement relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations classées pour la
protection de l’environnement.
Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’installation sur une durée d’une
demi-heure au moins.
Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence peut être demandé par l’inspection des installations classées.

12. Remise en état en fin d’exploitation

12.1. Élimination des déchets en fin d’exploitation
En fin d’exploitation, tous les déchets doivent être valorisés ou évacués vers des installations dûment autorisées.

12.2. Traitement des cuves

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées, nettoyées, dégazées et le cas
échéant décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas spécifique des cuves enterrées, elles doivent
être rendues inutilisables par remplissage avec un matériau solide inerte.

13  Délais et voies de recours
La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Poitiers.

- pour l’exploitant, le délai de recours est de deux mois. Ce délai commence à courir du jour où la présente
autorisation lui a été notifiée,

- pour les tiers, les personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts visés à
l’article L511-1 du Code de l’Environnement, le délai est de quatre ans. Ce délai commence à courir à
compter de la publication ou de l'affichage de la présente autorisation. Ce délai est, le cas échéant, prolongé
jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation.

14  Publication
Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, énumérant les conditions
auxquelles l’autorisation est accordée, sera affiché à la mairie de Niort pendant une durée minimum d’un mois avec
mention de la possibilité pour les tiers de consulter sur place ou à la Préfecture des Deux-Sèvres, le texte des
prescriptions ; procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire de Niort.
Le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de
l'autorisation.
Un avis sera inséré, par les soins du Préfet, et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux, diffusés
dans tout le département.

15 Exécution
Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Maire de Niort, le Directeur Régional de l’Industrie, de la Recherche et de
l’Environnement, l’inspecteur des installations classées compétent, le Commandant le Groupement de Gendarmerie des
Deux-Sèvres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie leur sera adressé
ainsi qu’au président de la communauté d’agglomération de Niort.

    Niort, le 9 février 2007
  Le Préfet,

Pour le préfet, par délégation,
Le secrétaire général
Jean-yves CHIARO


